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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE

Montréal, le 6 juillet 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria 

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 1A2

Objet :
(
Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen du 



transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité


(
R-3401-98


(
Notre référence : 018953-0006

Chère consoeur,


Nous accusons réception de notre copie de la lettre que vous adressait Me Jean Morel en date du 5 juillet 2000 formulant certains commentaires au sujet de la demande de clarification que nous avons fait parvenir à la Régie en date du 29 juin 2000 relativement à la décision D-2000-102.

Avec égards, nous ne croyons pas qu’il appartient à Hydro-Québec de proposer une interprétation quelconque des passages de la décision D-2000-102 à l’égard desquels nous avons demandé une clarification.

En conséquence, nous apprécierions que ce soit la Régie elle-même et non pas Hydro-Québec qui nous informe si la politique de prix de transfert que la Régie entend élaborer pour les activités non réglementées pourra s’appliquer aux exportations et aux contrats particuliers.


Dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.







HEENAN BLAIKIE
GS*jg






Guy Sarault

c.c.
(
Hydro-Québec



( 
Parties intéressées

A/s Me Jean Morel



(en annexe)

(
AQCIE




(
AIFQ

a/s M. Luc Boulanger



a/s M. Pierre Vézina


(
AQPER








a/s M. Paul Jutras
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